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AR,RETÉ

constatant le franchissement de débits seuil de crisc ct mêttânt ên oêuvrê des
mesures de limitation provisoirc des usages de l'eau

sur les zones d'alerte du sectcur du lrlontargois

L. Préfct d. le Rdgion C.ntr. V.l dc Loirc
ftéfct du Loirrt

Offkicr dc la Llgion d'Honnrur
Officicr de l'Ordrc National du l{érit.

VU le code de l'environnement, notamment ses articles t.211-1 à 1.211-3 R 211-66 à
R211-7 O, R.212-1, R.212-2 et R.21 3-14 à R.21 3-16 ;

VU le décret n" 2N+374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les
départements;

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation
ou de suspension des usages de l'eau en période de sécheresse;

VU les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins
Loire-Bretagne et Seine-Normandie en vigueur ;

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de la Nappe de Beauce et
des milieux aquatiques associés. approuvé le 11 juin 20'13 ;

VU I'arrêté préfectoral du 28 octobre 2O05 modifié fixant la répartition des
compétences entre les services dans le domaine de la police et de la gestion de
l'eau, dans le département du Loiret;

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 2020 définissant les mesures de limitation
provisoire des usages de l'eau dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours
d'eau tributaires dans le département du Loiret en 2O2O ;

VU L'arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 mettant en ceuvre des mesures de
limitation provisoire des usages de l'eau dans la zone d'alerte du Montargois ;

Direction départementale
des territolres



VU les mesures de débit des cours d'eau relevées fin juillet 2O2O gar les services
chargés de la police de l'eau dans le département du Loiret ;

CONSTDÉRANT que le débit moyen journalier du Puiseaux à Sa int-H ilaire-sur-
Puiseaux est depuis le 12 octobre 2020 inférieur au débit de crise (DAR) fixé à 55 l/s
par l'arrêté préfectoral dv 27 mai 2020 visé précédemment ;

CONSIDÉRANT que le débit moyen journalier de la Eezonde à Pannes est dePUis le
'12 octobre 2020 inférieur au débit de crise (DSA) fixé à 2O0 l/s par l'arrêté
préfectoral du 27 mai 2020 visé précédemment ;

CONSIDERAî{T que le débit mesuré du Solin à Châlette-sur-Loing le 3O septembre
202O est inférieur au débit seuil d'alerte (DCR) fixé à 32 Us par l'arrêté préfectoral
du 27 mai 2020 visé précédemment ;

CONSIDERANI que le débit mesuré du Vernisson à Mormant-sur-Vernisson le 30
septembre 2020 est inférieur au débit seuil d'alerte (DCR) fixé à 33 l/s par l'arrêté
préfectoral dv 27 mai 2020 visé précédemment ;

CONSIDERANT que le débit mesuré de la Bonnée à Germinyies-Près le 30
septembre 2020 est inférieur au débit seuil d'alerte (DCR) fixé à 90 l/s par l'arrêté
préfectoral du 27 mai 2O2O visé précédemment ;

CON§|DÉRANT que, durant la période d'étiage, des mesures préventives de
sensibilisation, de surveillance et de limitation provisoire des usages de l'eau sont
nécessaires pour assurer la gestion globale de la ressource en eau, sauvegarder les
usages de l'eau prioritaires et préserver les milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en ceuvre des mesures de limitation
efficaces, lisibles et compréhensibles par tous et contrôlables;

CONSIDÉRANT que les travaux menés notamment lors de l'élaboration du
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ont mis en évidence les
relations entre les différents aquifères de la nappe de Beauce et les cours d'eau et
qu'il y a donc lieu, en cas d'étiage sévère sur un de ces cours d'eau, de faire porter
les limitations envisagées non seulement sur les prélèvements directs dans le cours
d'eau mais également sur les prélèvements dans les aquifères alimentant ce cours
d'eau;

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, il convient de mettre en æuvre des
mesures de restriction ou d'interdiction provisoire de certains usages de l'eau,
pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau
potable et pour la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques,

CONSIDÉRÂNT la nécessaire solidarité entre les usagers de l'eau ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;
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ARRETg

ARTtctE 1ri - Chamos d'aoolication

Le présent arrêté concerne la gestion de la ressource en eau, ainsi que les
prélèvements et rejets effectués.

Les dispositions de surveillance, de limitation ou d'interdiction s'appliquent à tous
les usagers, agriculteurs, particuliers. entreprises, services publics, collectivités
dans la zone d'alerte concernée. Elles s'appliquent étalement aux installations
classées pour la protection de l'environnement dans le cadre des prescriptions des
arrêtés d'autorisation de ces établissements.

- Rêssourccs Gn êau concernées par lcs mcsurcs dc restrictions tcmPoraircs: les
dispositions suivantes concernent les usages de l'eau effectués à partir de
prélèvements (pompage, dérivation, etc) ou de rejets directs.

. Gn cours d'eau ct nappe d'accompagncment, quand l'état d'alerte, d'alerte
renforcée ou de crise est constaté en application des articles 6,7 et I de
l'arrêté préfectoral du 27 mai2O2O.

dans lcs réscaux dê distributaon d'cau poteble, quand l'état d'alerte ou de
crise est constaté en application des articles 6 et 7 de l'arrêté préfectoral du
27 mai2O2O.

- Ressources en eau non concernées par les mesures de restrictions temporaires :

les dispositions suivantes ne sont pas applicables.
. si l'eau provient exclusivement de réserves étanches d'eau pluviale ou d'un

recyclage;
. aux prélèvements en Loire ou dans sa nappe d'accomPagnement.

ARTICLE 2 - État des ressourc€s Gn êau dans les zones d'alerte du secteur du
Montargois :

Les deux stations hydrométriques composant le réseau de référence de la zone
d'alerte Montargois, pour ce qui concerne les eaux souterraines, présentent à ce
jour un débit moyen journalier inférieur au débit seuil d'alerte tel que défini à

l'article 6 de l'arrêté préfectoral du 27 mai 202O susvisé.

En conséquence, l'état de d'alcrte est constaté pour les usages liés aux eaux
souterraines dans les zones d'alerte du Montargois.
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Par ailleurs, il a été constaté le franchissement de plusieurs débits-seuils pour les
zones d'alertes spécifiques aux eaux superficielles, tels que définis à l'article I de
l'arrêté préfectoral do 27 mai 2020 susvisé. Les zones d'alerte et les niveaux de
seuils franchis sont les suivants :

état d'alerte : Bezonde
état d'alerte renforcée : Puiseaux
état de crise : Solin, Vernisson et Bonnée

ARitcLC 3 - Mcsurcs complémentaires Gt provisoires de rcstriction des
prélèvcmcnts pour l'irrigation

Complexe aquifère de Beauce :

Sur les zones d'alerte du Montargois, lcs prélèvcmcnt3 cn eaux pour l'irrigation
agricolc aont interdits du dimanche I heurcs au lundi 8 heures, soit 24 hcurcs au
total.

Ces mesures entrent en vigueur à compter du 21 octobre 2020 à O8h(rc.

Cours d'eau at nappe d'accompa?ncmcnt :

Pour la zone d'alerte Bezonde, les prélèvcmcnts en eaux sont réduits dc 20 %.

Pour la zone d'alerte Puiseaux, les prélèvcmcnts Gn Gaux sont réduits dc 40%.

Pour les zones d'alerte Bonnée, §olin et Vernisson, lcs prélèvemcnts sont interdits.

Ces mesures entrent cn vigueur à compter de la date de signaturc du préscnt
arrêté.

^RTlcLE 
4 - Hesures complémentaires et proüsoires de restriction des

prélèvemcnts pour l'irrigation applicables à certains types de cultures

Pour les cultures maraîchères cultivées en godets ou repiquées, les cultures
horticoles et les cultures hors-sol ou sous abris, les mesures de limitations prévues
à l'article 3 du présent arrêté sont adaptées suivant les conditions indiquées dans
le tableau annexé au présent arrêté (annexe'l). Pour en bénéficier, l'exploitant
concerné doit adresser à la DDT du Loiret une déclaration sur un modèle type par
courrier électronique ou voie postale.
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Attctt 5 - Mcsures de restrictions provisoires applicables sur la zonc d'alcrte de
la Bczonde hors irrigation

Les mesures de limitations d'usages définies dans le présent article sont
applicables sur les zones d'alerte couvrant en tout ou partie les communes
suivantes:

. Consommation des particuliers et collectivités

Èlesures applicables dès franchissemcnt

lnterdiction
sauf dans les stations professionnelles équipées d'un système de

Limitation au strict nécessaire pour assurer l'hygiène et la salubrité
publique.

ZONE D'ALERTE BEZONDE

Communes concernécs :

AUVILLI ERS-EN€ATI NAIS NESPLOY
B EAUC HA M PS-SUR.H UILLARD NOYERS
BELLEGARDE OUSSOY-EN-GATINAIS
CEPOY OUZOUE R-SUR.BELLEGARDE

CHAILLY.EN.GATINAIS PANNES
CHALETTE.SU R.LOING PRESNOY
CHATENOY QUIERS.SUR.BEZON DE

CH EVILLON.SUR.HUILLARD SAINT.MAURIC E.SUR.FESSARD
CORQUILTEROY SURY.AUX-BOIS

IHIMORYCOUDROY
LA COUR-MARIGNY VI EITLES-MAISONS-SUR-JOUDRY
LADON VILLEMANDEUR
LOMBREUIL VILLEMOUTIERS
LORRIS

Usages dc l'cau
concernés

Lavage des véhicules

Lavage des voiries,
trottoirs. Nettoyage des
terrasses et façades ne

fa isant pas l'objet de
travaux

Arrosage des pelouses,
des espaces verts et des
massifs floraux publics
et privés, des espaces

sportifs de toute nature

Prélèvements en cours
d'eau et nappe

d'accompagnement :

lnterdiction
deShà20h

Prélèvements par forages
ou à partir des réseaux de

distribution d'eau
potable

lnterdiction
de12hà20h

sauf dérogation (1)
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Usagcs de l'eau
concernés

Mesures applicables dès franchissement

Arrosage desjardins
potagers des particuliers

et des cultures
maralchères des
collectivités ou

associations

lnterdiction
deBhà20h

Arrosage des cultures
maraîchères en godets
ou repiquées, cultures

horticoles, cultures hors-
sol ou sous abris des

collectivités ou
âssociâtions

Sur déclaration à la DDT,
modalités en annexe 1

Alimentation des
fontaines, pièces d'eau

d'agrément et jeux
d'eau récréatif en circuit

ouvert

lnterdiction

Alimentation des plans
d'eau

lnterdiction:
- les plans d'eau alimentés par prélèvement en eaux superficielles

(dérivation, etc) doivent avoir leur dispositif de prélèvement rendu
inactif

- les plans d'eau en barrage sur le cours d'eau doivent laisser
s'écouler à l'aval un débit sortant au moins égal au débit entrant.

Alimentation des
piscines privées à usage
personnel d'une famille

lnterdiction
sauf pour les chantiers en cours

(1) Pour cc qui concerne l'usage les réseaux de distribution d'cau potable, des
dérogations poufiont être exceptionnellement accordées comme précisé dans l'anicle 6
du préscnt arrêté.

. Consommatîon pour des useges industriels et
commercieux

Mesures applicables dès franchissement

Limitation de la consommation d'eau
au strict nécessaire relatif au process de production de

l'entreprise

lnstallations Classées
pour la Protection de

l'Environnement

Mise en æuvre des économies d'eau ou réductions temporaires
prévues, conformément aux arrêtés d'autorisations, dans le

respect des contreintes de sécurité des installations
Râppel : obligation de signaler tout dysfonctionnement de STEP

au SEI de la DDPP.
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Usagcs dc l'eau
conccrnés

Arrosage des golfs
lnterdiction
deShà20h

Mesures applicables dès franchissemcnt

, Gestion des ouvrages hydrauliques

. Rejets dans les milieux aguatiques

l.lesures applicables dès franchissemcnt

lnterdiction de toute menceuvre ayant une incidence sur la ligne
d'eau ou le débit du cours d'eau. Cett€ disposition ne remet pâs
en cause le respect du débit réservé à laisser dans le cours d'eau

ar l'article 1214-18 du code de l'environnementdéfini

Usagcs dc l'eau
concernés

Gestion des ouvrages
(hors plans d'eau)

Usrges de l'eau
conccrnés

lnterdiction
sauf autorisation pour les usages commerciaux (piscicultures

déclarées)

Irlesures applicables dès franchisscment

Vidange des plans
d'eau

Travaux en rivières

Précautions maximales pour limiter les risques de perturbation du
milieu.

Obligation de restituer le débit réservé du cours d'eau à l'aval des tra-
vaux

Rejet des stetions
d'épurâtion et

collecteurs pluviaux

Rejets industriels

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.
ll est rappelé l'obligation de signaler immédiatement toute pollution

à la DDT SEEF, service en charge de la police de l'eau

Surveillance accrue des rejets. Lcs délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.

Reppel : obligation de signaler immédiatement toute pollution à l'UD
45.
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ARTTcLE 6 - Hcsures dc restrictions provisoires applicablee sur la zonc d'alcrtc du
Puiscaux hors irrigation

Les mesures de limitations d'usages définies dans le
applicables sur les zones d'alerte couvrant en tout ou
suivantes:

présent article sont
partie les communes

ZONE O'ALERTE PUISEAUX

LANGESSE S A IN T-H I LA IRE.S U R-PUIS EAU X

LE MOULINET.SUR-SOLIN SOTTERRE

LES CHOUX VARINNES.CHANGY
MORMANT.SUR.VÊRNISSON VITLEMANDEUR

NOG E NT.5U R-VE RN ISSON VIMORY

OUZOUE R.DES.CHAMPS

, Consommation des particuliers et collectivités

Usages de l'eau
concernés

I'tesures applicables dès franchissemcnt

Lavage des véhicules
lnterdiction

sauf dans les stetions professionnelles équipées d'un système de
recyclage

Lavage des voiries,
trottoirs. Nettoyage des
terrasses et façades ne
faisant pas l'objet de

travaux

lnterdiction sauf impératifs sa nitaires

Arrosage des pelouses,
des espaces verts et des
massifs floraux publics
et privés, des espaces

sportifs de toute nature

Prélèvements en cours
d'eau et nappe

d'accompagnement :

lnterdrction

Prélèvements par forages
ou à partir des réseaux de

distribution d'eau
potable

lnterdiction
de 8 h à 20 h sauf dérogation (1)

Arrosage des.iardins
potagers des particuliers

et des cultures
maraîchères des
collectivités ou

associations

lnterdiction
deShà20h
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Arrosage des cultures
maraîchères en godets
ou repiquées, cultures

horticoles, cultures hors-
sol ou sous abris des

collectivités ou
associations

Alimentation des
fontaines, pièces d'eau

d'agrément et jeux
d'eau récréatif en circuit

ouvert

lnterdiction

lnterdiction:
- les plans d'eau alimentés par prélèvcmcnt cn caux superficielles

(dérivation, ctc) doivênt avoir lcur dispositif de prélèvement rendu
inactif

- les plans d'eau en barrage sur le cours d'eau doivent laisser
s'écouler à l'aval un débit sortant au moins égal au débit entrlnt.

Alimentation des plans
d'eau

lnterdiction
sauf pour les chantiers en cours

Alimentation des
piscines privées à usage
personnel d'une famille

Usagcs de l'e au
concernés

14esures applicable s dès franchissement

Sur déclaration à la DDT,
modalités en annexe 'l

(1) Pour cc qui conccrnc l'uszgc lcs résctux de dlstrlbutlon d'eru Pot.blc, dcs
dérogations pourront être exceptionncllcrncnt accordées commc précisé dans l'article 6
du présent aûêté.

. Consommation
commerciaux

pour des usates industriels et

lnstallations Classées
pour la Protection de

l'Environnement

Arrosage des golfs

Mise en ceuvre des économies d'eau ou réductions temporaires
prévues, conformément aux arrêtés d'autorisations, dans le

respect des contraintes de sécurité des installations
Rappel : obligation de signaler tout dysfonctionnement de STE P

au SEI de la DDPP.

lnterdiction
de I h à 20 h pour les greens et départs et interdiction totale dans

les autres cas

Usages de l'eau
concernés

l{esures applicables dès franchissement

Activités industrielles
(hors lnstallations
Classées pour la
Protection de

l'E nvironnement)

Limitation de la consommation d'eau
au strict nécessaire relatif au process de production de

l'entreprise

. Gestion des ouvrages hydrauliques
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Usagcr dc l'cau
conccrnés

Mcsurcs applicablcs dès franchisse ment

Gestion des ouvrages
(hors plans d'eau)

lnterdiction de toute manceuvre ayant une incidence sur la lignc
d'eau ou le débit du cours d'eau. Cette disposition n€ remet pes
en cause le respect du débit réservé à laisser dans le cours d'eau

défini par l'article 1214-'18 du code de l'environnement

Usages de l'eau
concernés

I'lesures applicables dès f ranchissement

Vidange des plans
d'cau

lnterdiction
sauf autorisation pour les usates commerciaux (piscicultures

déclarées)

Travaux en rivières

Décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé, sauf pour les travaux :

- d'urgence devant être âutorisés par la police de l'eau;
- programmés des syndicats de rivières déjà autorisés devant rece-
voir, au cas pâr cas, l'accord préalable de la police de l'eau dans le
cadre de la note de présentation préalable au démarrage des tra-
vaux.

Rejet des stations
d'épuration et

collecteurs pluviaux

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.
ll est rappelé l'obligation de signaler immédiatement toute pollution

à la DDT SEEF, service en charge de la police de l'eau

Rejets industriels

. Rejets dans les milieux aguatigues

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalablc et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.

Rappel : obligation de signaler immédiatement toute pollution à l'UD
45.
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ARTIcLE 7- Hesurcs de restrictions provisoires applicables sur les zones d'alertc du
Solin, du Vernisson et dG la Bonnéc hors irrigation

Les mesures de limitations d'usages définies dans le
applicables sur les zones d'alerte couvrant en tout ou
suivantes:

présent article sont
partie les communes

ZONE D'ALERTE SOLIN

Communes conccrnées :

bCHALETTE.SUR-LOING USSOY-EN.GATINAIS
LA COUR-MARIGNY IFÀrl r.te s

E MOULINET.SUR.SOLIN FAINT.HILAIRE-SUR.PUISEAUX
LOMBREUIL FenrruruÈScHANGY
ORRIS fvrr-lr MANDEUR

MONTEREAU FrMoRÿ

ZONE D'ALERTE VERNISSON

Communes concernées :

EOISMORAND FUZOUE R-DES.CHAM PS

RE SSIGNY-LES-PINS

FolrrnnE

LES CHOUX lNonmarur-suR-vERNlssoN

ZONE D'AIERTE BONNÉE

Communes concernées :

BONNEE OUZOUE R-SUR-LOIRE

BRAY-SAINT.AIGNAN SAINT-MARTIN.D'ABBAT
GE RM IGNY.DES-PRES SAINT-PE RE.SUR.tOIRE
LES EORDES

Usages dc l'eau
concernés

. Consommation des particuliers et collectivités

Mesures applicables dès franchissement

Lavage des véhicules
lnterdiction

sauf dans les stations professionnelles équipées d'un système de
recyclage

Lavage des voiries,
trottoirs. Nettoyage des
terrasses et façades ne

fa isant pas l'objet de
trevâux

lnterdiction sauf impératifs sanitaires

Arrosage des pelouses,
des espaces verts et des
massifs floraux publics

Prélèvements en cours
d'eau et nappe

d'accompe8nement :

lnterdiction
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Usages de l'eau
concernés

Mesurê3 applicables dès franchisscmcnt

et privés, des espaces
sportifs de toute nature

Prélèvements par forages
ou à partir des réseaux de

distribution d'eau
potable

lnterdiction

Arrosage des jardins
potagers des particuliers

at des cultures
maraîchères des
collectivités ou

associetions

lnterdiction
deShà20h

Arrosage des cultures
maraîchères en godets
ou repiquées, cultures

horticoles, cultures hors-
sol ou sous abris des

collectivités ou
associations

Sur déclaration à la DDT,
modalités en annexe 1

Alimentation des
fontaines, pièces d'eau

d'agrément et jeux
d'eau récréatif en circuit

ouvert

lnterdiction

Alimentation des plans
d'eau

lnterdiction:
- les plans d'eau alimentés par prélèvement en eaux superficielles

(dérivation, etc) doivent avoir leur dispositif de prélèvement rendu
inactif

- les plans d'eau en barrage sur le cours d'eau doivent laisser
s'écouler à l'aval un débit sortant au moins éga I au débit entrant

Alimentation des
piscines privées à usage
personnel d'une famille

lnterdiction
sauf pour les chantiers en cours

(1) Pour cc gui conccrnc l'ustgc lcs résctux dc dittiibution d'ctu pottblc, dcs dérogttions
pourrcnt êtra cxccptionncllcmont accordécs comme précisé dtns l'tnlclc 6 du Pîésant aûaté-
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. Consommetion
commercieux

pour des usates industriels et

Usagcs de l'eau
concernés

Hesures applicabhs dès franchissement

Activités industrielles
(hors lnstallations
Classées pour la

Protection de
l'Environnement)

- Prélèvements en rivières : lnterdit
- Prélèvement en nappes : restrictions portant sur l'ensemble des

zones d'alerte et dont l'ampleur et les modalités seront définies et
décidées après examen de la situation par le comité des usages de

l'eau.

lnstallations Classées
pour la Protection de

l'Environnement

Mise en æuvre des économies d'eau ou réductions temporaires
prévues, conformément aux arrêtés d'autorisations, dans le

respect des contraintes de sécurité des installations
Rappel : obligation de signaler tout dysfonctionnement de STEP

au SEI de la DDPP.

Arrosage des golfs
lnt€rdiction

(tolérance pour les greens, autorisation de 2O h à 8 h et dans la
limite de S0 % des volumes habituels)

. Gestion des ouvrages hydravliques

. Rejets dans les milieux aguatiques

Usages de l'cau
concernés

Mêsurcs applicables dès franchissement

Gestion des ouvrages
(hors plans d'eau)

lnterdiction de toute manæuvre ayant une incidence sur la ligne
d'eau ou le débit du cours d'eau. Cette disposition ne remet pas
en cause le rcspect du débit réservé à laisser dans le cours d'eau

défini par l'article L2'14-18 du code de l'environnement

Usages dc l'cau
concêrné3

Mesures applicables dès franchissement

Vidange des plans
d'eau

lnterdiction
sauf autorisation pour les usages commerciaux (piscicultures

déclarées)
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Usages de l'eau
concernés

HêsurGs applicables dès franchissemcnt

Travaux en rivières

Rejet des stations
d'épuration et

collecteurs pluviaux

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travâux sont soumis à autorisation préalable et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.
ll est rappelé l'obligation de signaler immédiatement toute pollution

à la DDT SEEF, service en charge de la police de l'eau

Rejets industriels

Surveillance accrue des rejets. Les délestages directs en cas de
travaux sont soumis à autorisation préalable et pourront être décalés

jusqu'au retour d'un débit plus élevé.

Rappel : obligation de signaler immédiatement toute pollution à l'UD
45.

ARTrctE 8 - Dispositif dérogatoire

Des dérogations aux limitations d'usage des réseaux de distribution d'eau potable
pourront être accordées individuellement pour certains équipements collectifs
comme les stades ou les parcs et jardins d'intérêt majeur. La sensibilité de la
ressource, mais aussi les efforts faits par le demandeur pour optimiser sa

consommation d'eau ou améliorer la résilience de ses équipements seront des
critères appréciés par le service de police de l'eau. Avant de statuer sur la
demande, une consultation du comité des usages de l'eau Pourra être engagée.

ARTTcLE 9 - Révision et levée des mesures de rcstriction

Les mesures de limitation ou d'interdiction prises âu titre du présent arrêté seront
actualisées et levées en tant que de besoin, en suivant l'évolution des débits des
cours d'eau mesurés, par arrêté préfectoral complémentaire. En tout état de
cause, les dispositions du présent arrêté sont applicables immédiatement, date de
parution du présent arrêté,jusqu'au 30 novcmbrc 2O2O.

ARncrE 10 - Abrogation

L'arrêté préfectoral du 29 juillet 2O2O mettant en æuvre des mesures de limitation
provisoire des usages de l'eau dans la zone d'alerte du Montargois est abrogé.
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Décalés jusqu'au retour d'un débit plus élevé, sauf pour lcs trarar, , 
I

- d'urgence devant être autorisés par la police de l'eau; 
I

- programmés des syndicats de rivières déjà autorisés devant rece- 
|

voir. au cas par cas, l'accord préalable de la police de l'eau dans le 
I

cadre de la note de préscntation préalable au démarrage des tra-l
vaux. I



ARTrctr 11 - Sanctions

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d'amende
prévue pour les contrâventions de 5è* classe, d'un montant maximal de 1 500 €, et
3 0O0 € en cas de récidive.

Par ailleurs, le non respect du débit à réserver aux milieux aquatiques définis par
l'article L21+18 du code de l'environnement est réprimé d'une amende pouvant
aller jusqu'à 75 0OO €.

ARTcLE 12 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
sur le site lnternet de la Préfecture et sera adressé aux maires des communes
concernées pour affichage en mairie dès réception et pour toute la période
d'application.

ARTTcLE 13 - Application et exécution

Le présent arrêté est applicable dès sa date de publication.

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, les Sous-Préfets, les Maires des
communes concernées, le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie
du Loiret, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Président de la
Fédération du Loiret pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques, le Chef
du Service Départemental de l'office Français de la Biodiversité, le Directeur
Départemental des Territoires du Loiret, le Directeur Départemental de la
Protection des Populations du Loiret, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

léa I I 0cr. 2020s,

I

Préfet

P SEL
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Les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.

421-l et suivants du code de justice administrative ct du livre lV du code dcs relations entre le
public et l'administretion :

N, E COU RS A D 11 I N I Sî RAî I F
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire
peut présenter :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des
Politiques Publigues et de l'Appui Territorial, Bureau de la coordinetion administrativc
181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX,
- un recours hiiraichique, adressé à Mme la Ministrc de l'Environnement, de l'Éneigie et de le
Her - Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction dc l'Eau
Les rêcours suryanls peuvenl étre introduits confomément eux dispositions das a/tdes R. 421-1 et
su,va,ls du code de justice administrative el du livre lV du de des rplatbns efifie le pubtb el
l'adrninistratbn :

RECOURS AD,,'N'SîRANF
Dans un délai de hux mois à colzr,pter de la notification du pÉsent anôlé, te pélitionnâhe Put
présentar :
- un tecours gracieux, adrassé â M. le Préfel du Lohet, Se'l.ic€ de la Cærdination des Politk1ues
Publiques 

"1 
6s 1'Appui Tenitorial, Bureau de la coodination dministntive 181 rue de Bourgogne,

1W2 ORLEANS CEOEX,
- un Ê@urs hiéærrchhue, adressé â Mme ta Minislre de l5nvircnnêmen[ de t'É.neryie et de la Mer '
Dipction Génénle de I'Aménegement, du Logomont dl de ld Nature - Directbn de l'Edu el de la
Bidiversité, Tour Pascal A et B, 92055 LÀ DEFENSE CEDEX.
Les ligrs inlél€ssés en ra,son des in@nvénlonls ou des ddnge.rs pour les intééts mentr,nnés à f ailHo
L. 181-3 peuvent égdtomonl pÉsenter un recours gncieux ou hérarchique dans un délai de deux mois
à cc,ttptor de la publication de la déciskn sur le site intemel de la p,éîedure ou de l'affichage en
mdïie desdits acles, dans les conditions prévues à faftic,e R. 181-il.
Le sr?enc€ gadé par ladministration pendant plus de deux mois sur la demaûe de recours gracieux
ou hiérarchique empde décision implbite de rcjet de c€itte demdûo, conlomément à fdücle R 421-2
du cod€ de justice administrative.
L'exorcice tun ,ecours administratif susped la délai îixé pour la sdisine du tribunal dministâtff.

RECOURS CONTENflEUX
Conlomément à t'ar'.iclo L.181-17 du Code de I'Environnement, cf,tte décisbn e§ §,,umise à un

@ntentiêux de pleine juridiction. E e pout étre üféée au Tibunal Adminislntif, 28 rue de la
Bretonnerie, 45057 ORLEANS :

1' Par tos demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois gui commence à courir du hur où
,€sdlts acres ,aur ont été notiliés :
2' Par Les rbls inlélBssés en rdison ûs inconvénients ou des dançrs pour les intérûts monllonnés à

fddicte L. 181-3 du code de I'onvircnnemen( dans un déldi de quetrc mois à comptet do la publicatkn
de ld décision sur ,e srro intemeî de la pÉfeclure ou da l'atrtchage en mairh dssdrts acles, dans ,es

coditions pÉvues à I'atticle R. 181-50.

Tout rocours doit ête adressé en recommendô avec accusé de r6coptloa.

Le lribunal admtnistralil pout égatement êtÉ saisi pat I applicatbn inlormatklue Télérecou,s acîossible par le sile
ntemet
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